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Paris le 5 avril 2011
COMPTE RENDU DU CTPD DU 5 AVRIL 2011/ BILAN DES SIP

COMBLEMENT DES VACANCES D'EMPLOIS
REDIMENSIONNEMENT DES SERVICES D'ACCUEIL AVEC CREATIONS 

D'EMPLOIS: CELA N'INTERESSE PAS NOTRE DIRECTION!

La délégation FODGFIP est intervenue dans sa liminaire sur la situation faite aux agents par 
l'installation des SIP.
Ceux qui pâtissent tous les jours de cette réforme ce sont les agents.
Ils déjeunent en ½  heure ou même pas du tout, pour assurer l'accueil.
Ils se font régulièrement écrêter sur leurs heures travaillées.
Ils ne peuvent pas prendre leur congé comme bon leur semble.
Ils doivent être polyvalent, au détriment de la perte de leur savoir faire.
Ils découvrent le matin ce qu'ils vont devoir faire pendant la journée.
Pour certains leur travail s'accumule car ils doivent remplacer à l'accueil.
Cela devient de plus en plus difficile de suivre son travail tellement la désorganisation est à 
son paroxysme.
Ils doivent coordonner leur planning de congés avec les collègues de l'accueil mais aussi 
avec le caissier.
Les collègues de l'accueil sont coupés des autres collègues. Ils ont l'impression de ne plus 
faire partie du même service.
Ils vivent dans le stress et la désorganisation continuels.
Chacun s'accorde à dire que la dégradation de leur condition de travail est très sensible. 

Le point de rupture est là.

Le service accueil a été dès le départ sous dimensionné.

Les suppressions d'emplois aveugles et les vacances d'emplois incessantes ont contribué à 
la situation décrite que subissent vos agents. (voir le tableau au verso)
La délégation FO DGFIP a demandé solennellement l'arrêt de l'installation des SIP.
Elle a formulé deux voeux:
– comblement immédiat des vacances d'emplois
– redimensionnement des services d'accueil avec créations d'emplois,
qu'elle a demandé de soumettre au vote du CTPD.
Toutes les organisations syndicales ont voté pour ces deux voeux, la parité administrative a 
refusé de prendre part au vote.
Le  Directeur  Régional  prouve,  une  fois  de  plus,  toute  la  considération  qu'il  porte  au 
quotidien des agents dont il a la responsabilité.
Face à ce mépris, la délégation FO DGFIP a décidé de quitter le CTPD entraînant les 
autres organisations syndicales dans son sillage.
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